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Question écrite n° 30764

Texte de la question

M. Élie Aboud attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la défense, chargé des anciens
combattants, quant aux vives inquiétudes relatives à l'élaboration du projet de budget pour 2014 concernant les
anciens combattants. En effet, au grand dam de nombre de foyers concernés, le budget des anciens
combattants s'est trouvé durement diminué pendant l'année écoulée, ce qui n'améliore pas, loin s'en faut, la
grande précarité dans laquelle vivent beaucoup d'anciens combattants. Dans cette perspective, l'application
d'une aide différentielle augmentée de son montant pour arriver au seuil de pauvreté INSEE de 964 euros
semblerait judicieuse. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

La création de l'allocation différentielle, en 2007, en faveur des conjoints survivants de ressortissants de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC-VG), âgés de 60 ans au moins, s'est révélée
nécessaire du fait des difficultés financières grandissantes rencontrées par un certain nombre de veuves ne
disposant pas d'une retraite ou de ressources personnelles, et se trouvant d'autant plus démunies au décès du
conjoint qu'elles étaient désormais privées des avantages fiscaux ou sociaux dont disposait leur mari, alors que
leur incombaient les charges du ménage. Cette allocation est destinée à compléter, à hauteur d'un plafond
maximum, l'ensemble des ressources mensuelles du conjoint survivant, à l'exception des aides au logement
dont il dispose ou auxquelles il peut prétendre dans le cadre de la législation de droit commun, afin de lui
assurer un revenu minimum lui permettant de vivre dignement. Depuis sa création, l'allocation différentielle a été
régulièrement revalorisée. C'est ainsi que le montant plafond de cette prestation, initialement fixé, le 1er août
2007, à 550 € par mois, a été progressivement porté à 900 € au 1er avril 2012, ce qui représente au total une
augmentation de 63,6 % en 5 ans. Dans le cadre des perspectives budgétaires 2014-2015, le ministre délégué
auprès du ministre de la défense, chargé des anciens combattants s'est engagé à étudier en priorité le
relèvement de ce plafond, dans un premier temps à 932 € puis à 964 €, ce niveau de revenus correspondant au
seuil de pauvreté. Enfin, il y a lieu de rappeler qu'en leur qualité de ressortissants de l'ONAC-VG, les veufs et
veuves d'anciens combattants, qu'ils soient ou non bénéficiaires de l'allocation différentielle, peuvent obtenir
auprès des services départementaux de l'établissement public, des aides et secours adaptés à leur situation
individuelle. L'Office dispose de crédits à cet effet ; sa dotation en matière d'action sociale a ainsi été portée à
20,6 M€ dans la loi de finances pour 2013.
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